
 
 

Argument 
2006 - 2008 / Clinique du passage à l'acte 

 
Pour l’organisation de cette troisième Journée, le Réseau 2 s’est constitué à partir d’une 

collaboration entre dix-neuf institutions du champ psychiatrique : le Centre d’Activités 

Thérapeutiques (Clinique Fond’Roy), le Centre Hospitalier Jean Titeca, Clinicaps (institution 

brésilienne), Clinique La Ramée, Le Courtil – Jeunes adultes, le Centre de Jour d’Enaden, Le 

Foyer de l’Equipe, La Gerbe, Grandir, Messidor, La Pièce, Prélude, Le Pré-Texte, Le Quotidien, 

Sanatia, le Service de Santé Mentale de Namur, le Service de Santé Mentale Sectorisé de Saint-

Gilles, Les Tropiques et le WOPS de Nuit. 

 

Après avoir abordé l’articulation entre « Symptôme et lien social » (septembre 2004) et la 

particularité « Des réponses au transfert » (septembre 2006), nous avons donc décidé de nous 

intéresser à ce qui pouvait, sur le versant du passage à l’acte, présenter un aspect d’irruption par 

rapport aux thèmes traités lors des deux précédentes Journées. Autrement dit, nous nous sommes 

pour cette fois attelés à la tâche de dire en quoi le passage à l’acte, lors de son surgissement sur 

fond de lien social ou de transfert, peut leur poser question, les mettre éventuellement à mal, 

voire les rendre momentanément impraticables. Ce faisant, nous tentons de rester fidèles à notre 

engagement de départ, à savoir : rendre compte du travail en institution, ainsi que des questions, 

des difficultés et des préoccupations rencontrées. 

 

Au passage, rappelons que le Réseau 2 s’est créé en marge des très officiels réseaux et circuits de 

soins, tels que ceux promus par le Service Public Fédéral Santé Publique. En poursuivant notre 

travail, nous continuons à faire valoir une autre conception dans laquelle, lorsqu’un réseau se 

constitue, chaque institution subordonne ses modalités de collaboration à l’élaboration du 

principal intéressé, à savoir : le patient lui-même. 


